
 

 
 
 
 
 
 

PROCESSUS DE NOMINATION D’UN(E) CHEF(FE) D’ETABLISSEMENT 

DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DES CÔTES D’ARMOR 

 

Pour la rentrée scolaire 2022 

Etablissement sous tutelle diocésaine 
 

 

1 Publication du poste à pourvoir. 

2 Recueil des candidatures.  

CV, lettre de motivation manuscrite et photo à adresser à : 

Madame La Directrice diocésaine, 

DDEC, Centre Saint-François d’Assise, 7 rue Jules Verne, 

CS 30222, 22002 SAINT-BRIEUC cedex 01  

au plus tard pour le 21 février 2022. 

Ou par mail à nathalie.preauchat@e-c.bzh 

3 Première sélection des candidatures sur dossier. 

4 Entretien(s) avec la Directrice diocésaine et/ou membres du conseil de 

tutelle courant mars 2022. 

5 Consultation du conseil de tutelle diocésaine. 

6 Recherche par la Directrice diocésaine de l’avis favorable de l’Organisme 

de Gestion de l’établissement pour le(la) candidat(e) pressenti(e). 

7 Nomination par la Directrice diocésaine. 

8 Présentation du(de la) nouveau(velle) Chef(fe) d’établissement à la 

Communauté éducative de l’établissement. 

 

Texte de référence :  

Statut de l’Enseignement Catholique  

publié le 1er juin 2013  

et modifié le 7 novembre 2018 (articles 145 à 161). 

 

Saint-Brieuc, le 24 janvier 2022 
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